
Le Brevet Professionnel est un diplôme qui complète la formation du CAP Coiffure.

Le titulaire de la spécialité coiffure du brevet professionnel est un professionnel hautement qualifié qui exerce son activité comme employeur ou
salarié dans les salons ou entreprises de coiffure, dans les entreprises de production et de distribution de produits capillaires, dans les

établissements sanitaires et sociaux, etc.

Il peut occuper des postes de chef d'entreprise, directeur technique, "manager", chef de bac, coiffeur, animateur ou responsable technique,
conseiller professionnel.

Organiser et gérer :
Gérer les produits et matériels
Planifier les activités
Animer et encadrer les personnels
Développer la vente des produits et des services 
Participer à la gestion de l’entrepriseConcevoir et mettre en forme :

Conseiller et vendre des produits, des matériels et des services
Concevoir une coiffure personnalisée
Mettre en œuvre des techniques de soins capillaires
Mettre en œuvre des techniques de coloration et d’éclaircissement
Mettre en œuvre des techniques de modification durable de la forme
Créer et réaliser des coupes
Réaliser des coupes spécifiques masculines
Concevoir et réaliser des mises en forme temporaires et des coiffages
Concevoir et réaliser des coiffures événementielles
Concevoir et réaliser une taille du système pilo-facial

Évaluer :
Évaluer la satisfaction de la clientèle
Apprécier la mise en œuvre et le résultat d’une
technique
Évaluer le travail personnel

OBJECTIFS PÉDAGOGIQUES

PROGRAMME DE FORMATION
840 HEURES DE FORMATION SUR 2 ANS

OBJECTIFS DE LA FORMATION ET FINALITÉS PROFESSIONNELLES

S’informer et communiquer :
Collecter, sélectionner et traiter les informations
Transmettre les informations et rendre compte
Suivre la qualité de l’accueil et de la prise en charge de la clientèle

Public visé : Titulaire d'un contrat de professionnalisation ou contrat d'apprentissage.

Prérequis : Être titulaire d’un diplôme de niveau 3 du CAP métiers de la coiffure ou MC coiffure 

Perspectives d’emplois :
Salarié en tant que Coiffeur Qualifié dans un salon de coiffure (manager, chef de bac, coiffeur,
responsable technique, conseiller professionnel)
Chef d'entreprise salon de coiffure
Chef d'entreprise coiffure à domicile
Gestion administrative et financière d'un salon de coiffure
Salarié dans des établissements/institutions diverses: soins, cures, convalescence, réadaptation;
Centres d'hébergement, de loisirs et de vacances ; Milieu du spectacle, de la mode... et des entreprises
de production/distribution de produits capillaires.

Poursuites de formation :
BTS Métiers de la Coiffure
BM III Coiffure
CQP Responsable de Salon de Coiffure

SARL ÉLÉGANCE ACADÉMIE DE COIFFURE - Centre de perfectionnement coiffure 
Déclaration d’activité enregistrée sous le numéro 73 31 06446 31 auprès du préfet de région de Midi-Pyrénées

 19 Boulevard d’Arcole - 31000 Toulouse 
NRC 534603121 CODE APE 8541Z

Coût de formation : 
Prise en charge totale des coûts de formation dans le cadre d’un contrat d’alternance.
Possibilité de prise en charge partielle ou totale en Formation Professionnelle Continue.
Le tarif vous sera communiqué par devis, après un RDV personnalisé.
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Équipements professionnels :
Un équipement professionnel est nécessaire à chaque stagiaire pour pouvoir intégrer cette formation, (le
stagiaire est en possession du matériel fourni en CAP coiffure) :
Étau - Peignes + ciseaux et brosses + sèche-cheveux + cape de coupe + balai à cou
Peignoir noir- 3 Serviettes noires - Bol/Shaker/pinceaux
Gants + lingettes désinfectantes + vaporisateur + bigoudis/rollers + papiers pointe + éponge
Fer à lisser et fer à boucler
L’école fournit à chaque stagiaire 2 têtes malléable. 
Le stagiaire devra s'équiper du matériel nécessaire au passage de l’option choisie (U30-A ou U30-B)

Durée totale de la formation :   840 heures sur 24 mois

Délai et conditions d’accès :
Le délai moyen d’accès à la formation est de 14 jours à la condition d’avoir été recruté par une entreprise.

Modalités pédagogiques :
La formation est mixte, sur un rythme de 7h de formation en présentiel le mardi et 5h en E-learning à la
convenance de l'employeur. Soit 12h de formation par semaine, sur 70 semaines, reparties en deux ans de
formation, soit 35 semaines de formation par an, en alternance avec l'entreprise d'accueil.

En dehors des heures de période de formation en centre, le reste de la formation est effectué dans
l'entreprise signataire du contrat.

Accessibilité aux personnes en situation de handicap :
Notre référente Handicap et Accompagnement socioprofessionnel est à votre écoute pour aménager la
formation aux besoins.
Nos locaux et plateaux techniques sont adaptés aux personnes à mobilité réduite.

Équipe pédagogique :
L’équipe pédagogique est constituée de formateurs diplômés et experts dans leur domaine de
compétences.
Ces professionnels de terrain disposent des compétences pédagogiques pour faciliter l’apprentissage et
l'acquisition des compétences visées en utilisant les méthodes, techniques et outils les plus adaptés pour
la thématique enseignée.

Moyens d’encadrement :
Référente administrative et référente d’action de formation : Madame Cindy François
La référente des suivis des émargements/ attestation de fin de formation : Madame Cindy François
La référence handicap et socio-professionnel : Madame Cindy François
La référente pédagogique et de suivi en entreprise : Madame Cindy François, qui assure également le
suivi en entreprise, elle prend contact avec l'entreprise d'accueil de l'apprenant au début de l'action
pour présenter la progression et une visite en entreprise en fin de formation pour faire un point sur
l'acquisition des compétences, elle assure également le suivi du projet professionnel de l'apprenant. 
Un livret de suivi est également transmis à l'apprenant et l'entreprise permettant de tracer l'état
d'avancement de la formation. Un conseil de classe aura lieu chaque année réunissant l'ensemble de
l'équipe pédagogique pour ainsi faire un bilan de l'acquisition des acquis en formation.
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Moyens pédagogiques et techniques :
Pour les cours pratiques :
  + Laboratoire composé de:

meubles techniques contenant les produits nécessaires à l’accueil des modèles et/ou clients, un évier,
d’une VMC, d’une machine à laver, un sèche-linge.

  + Espace d’accueil pour les modèles et clients:
9 postes de coiffage
3 bacs
multiples miroirs, fauteuils, tabourets et tablettes à roulettes
un banc d’attente de 3 places
1 porte manteau
une caisse (téléphone, tablette tactile)
3 étagères de présentation des produits
linge indispensable aux prestations de service

Pour les cours théoriques et pratiques :
  + une salle de cours, des têtes malléables, un vidéoprojecteur et d’un tableau.

Pour les pauses :
  + une salle de pause avec :

frigo
tables et chaises
micro-onde
Évier 

Moyens permettant de suivre l’exécution de l’action :
L'émargement et le suivi de l'apprenant sont réalisés en début de cours par chaque formateur.

Taux de réussite aux examens :
Les taux de réussite seront communiqués dès la mise en ligne des résultats en 2025.

Résultats aux examens :
Les résultats seront communiqués dès la mise en ligne des résultats en 2025.

Taux d’insertion professionnelle :
Les taux d’insertion seront communiqués dès la période de formation terminée.

Moyens d’appréciation des résultats :
Système d'évaluation des acquis :

Évaluations formatives et sommatives réalisées par les formateurs tout au long de la formation.
Livret de suivi, évaluation des soft skills.

Un conseil de classe est organisé, chaque apprenant fait l'objet d'une discussion et d'une évaluation
synthétique de la part du chef d'établissement.

Délivrance du diplôme :
La formation est sanctionnée par un diplôme, le Brevet Professionnel Coiffure
Les épreuves sont organisées par le rectorat de façon ponctuelle en fin de formation.
L'obtention du diplôme vient valider l'acquisition des connaissances acquises au cours de la formation.
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Durée
présentiel 
1ère année

Durée 
E-learning

1ère année

Durée
présentiel  

2ème année

Durée 
E-learning  

2ème année

Création couleur, coupe, coiffage 20 10 30 5

Modification durable de la forme 20 20 20 5

Epreuve optionnelle 25 10 30 5

Pratique salon d’application 20 25

Technologie et méthodes 26 39 17 28

Biologie 30 10 20 15

Physique Chimie 15 10 15 15

Cadre Organisationnel et
Réglementaire de l’Activité 7,5 21,5 8 22

Vente 15 15,5 10 5

Gestion et Management du salon
de coiffure 42 13,5 50 20

Arts Appliqués 14,5 25 10 35

Français/Ouverture sur le monde 10 15,5 10 20

Durée de la Formation 245 175 245 175
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Contenu détaillé et progression pédagogique :
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